
                                                                                                               
 
 
 
 
 
 

Ecole française de tir à l’arc 
Agrément FFTA 2418004  
Préfecture 2239 
DDJS 19-003-63 

 
 
LIEU :   CREPS de Bourges, direction Paris, avenue du Maréchal Juin (voir Plan ) 
 

Départs 
100 places 

Greffe Echauffement
20mn sur cible

Début des tirs Fin des tirs 

Samedi 1er tir   
Spécial  débutants jeunes et 

adultes 

13 h 30 14 h 10 14 h 30 17 h 30 

Samedi  2ème tir    
Pour toutes les catégories 

Et le sport adapté 

18 h 18 h 40 19 h 22 h 

 
BLASONS :  Arc à poulies tri-spots verticaux   
                       Arc classique 60 pour les benjamins et minimes, 40 pour les autres catégories   
                       Bare bow  blason de 60 
                       Pour le « spécial jeunes » 2 x 7 volées et « adultes débutants »  2 x 10 volées blasons selon niveaux 
          Pour les poussins 2 x 7 volées à 12m  
                      Pour le sport adapté selon règlement    
                                                                                        
ARBITRES :  Messieurs BROSSARD  Jean-François , POMMIER Christian 
 
ENGAGEMENTS : Spécial Jeunes 3  €  Adultes Débutants  4,.50  € 
                                                         Jeunes   3.50 €    Adultes   6.50 €            
                                   Sport adapté  Jeunes   3 €         Adultes : 3.50 € 
 

Tenue blanche ou de club et chaussures de sport exigées. 
Licence avec photo, certificat médical et passeport à jour à présenter au greffe 

 
RECOMPENSES :     Pour le spécial Jeunes, aux trois premiers de  chaque niveau .  
                                   Pour les Adultes débutants , aux trois premiers de chaque niveau 
                                   Pour le sport adapté, une coupe au premier de chaque catégorie     
                                   Pour le tir 2 x 18 m au premier de chaque catégorie 
                                                                                                                                                                                              
CHALLENGE ROGER DALLOIS : Pour le sport adapté au meilleur score toutes catégories 
 
CHALLENGE MARCEL PORTIER : une équipe composée de 4 archers dont un arc à poulies maximum, d’un jeune de 
moins de 18 ans (sauf club organisateur)  
 
INSCRIPTIONS :  Jusqu’au jeudi  28 janvier 2010 . 
                                 Auprès de Jacqueline Portier  Le Bertray 18340 Saint Just 
                                 Tél. 02.48.25.66.66        E-Mail       jacqueline.portier@wanadoo.fr 
 

BUFFET  -    BUVETTE   SUR   PLACE 

1ère  Cie d’ Archers  de  Bourges 
Samedi  30 janvier  2010 

 
SPECIAL JEUNES ET ADULTES DEBUTANTS 

 

TIR EN SALLE  2 x 18 m 
sélectif pour le championnat de France 

et de Ligue 
 

CHAMPIONNAT   DU   CHER  SPORT  
ADAPTE 


